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Le projet de chaufferie biomasse du quartier de l’Europe : pour un chauffage urbain plus moderne, plus économique et plus durable
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I. La chaufferie biomasse : un projet d’aménagement urbain durable

L’essentiel des immeubles collectifs du Quartier de l’Europe est chauffé par une chaufferie urbaine située chemin de Morcourt, face au lycée Colard Noël. Cette chaufferie fournit le chauffage et l’eau chaude sanitaire à 4 100 équivalents-logements, à travers un réseau de canalisations urbaines long de 10 km. La chaufferie livre environ 50 GWh/an. 

La chaufferie et le réseau urbains sont exploités sous forme de Convention de Services Publics par Cofely. Le contrat de convention a été signé en 1996 pour une durée de 24 ans.

Soucieux de s’inscrire dans le projet de rénovation urbaine du quartier, Cofely a proposé en 2009 à la ville de produire la chaleur distribuée au quartier à partir d’une énergie renouvelable, en l’occurrence le bois-énergie. Pour ce faire, Cofely réalisera et exploitera une nouvelle chaufferie.

Un nouveau bâtiment sera édifié sur le site de la chaufferie existante  et comportera 2 chaudières bois, qui couvriront plus de 50 % des besoins en chaleur du quartier.
Cofely financera, construira et exploitera la nouvelle chaufferie. L’investissement, qui s’élève à 12 millions d’euros, est porté par Cofely et subventionné en partie par l’ADEME.

L’objectif final est de pouvoir faire bénéficier aux abonnés d’un prix de chaleur en baisse avec une TVA ramenée à 5,5 % au lieu de 19,6 % sur la partie énergie. Et de bénéficier d’une formule de révision permettant de maîtriser les évolutions de prix et d’être moins volatile.

Le bois-énergie, une énergie plus propre
Le bois-énergie ne rejette pas de souffre et sa combustion est neutre vis-à-vis des émissions de CO2 puisqu’elle ne fait que ré-émettre dans l’atmosphère le CO2 qui a été absorbé lors de la croissance des arbres. 

12 000 à 15 000 tonnes de bois seront nécessaires à l’alimentation de la chaufferie du quartier de l’Europe chaque année. Le recours à ce combustible permettra d’éviter le rejet dans l’atmosphère de plus de 12 000 tonnes de CO2 par an soit l’équivalent de 6000 voitures.
Une meilleure maîtrise de la facture dans la durée

Cette biomasse assurera également aux usagers une plus grande stabilité du montant de leur facture dans la durée, le bois-énergie étant une ressource locale. Les frais de transport sont donc réduits et sa structure de coût est déconnectée de celle des énergies fossiles.
La sécurité de l’approvisionnement et la valorisation des ressources locales
Le bois représente la première énergie renouvelable française et contrairement aux idées reçues l’accroissement de sa consommation participe à l’entretien des forêts, à une gestion durable et au développement des surfaces boisées. La valorisation énergétique des déchets forestiers permet d’améliorer l’état sanitaire des forêts et de régénérer les peuplements âgés. 
Par ailleurs, la production, la transformation et l’utilisation du bois-énergie contribuent à l’organisation de filières locales permettant de valoriser le bois-déchets et de réduire les mises en décharge. Cette activité participe également au maintien et au développement d’emplois locaux.
La nouvelle chaufferie urbaine du quartier de l’Europe, alimentée en bois-énergie grâce à des partenariats locaux, permettra de créer une quinzaine d’emplois sur l’ensemble du projet et de renforcer la filière bois picarde.
Schéma de principe de fonctionnement de la chaufferie biomasse
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@ Livraison combustible par camions & fond mobile. Foyer a grille dynamique. @® Dépoussiéreur multicyclones.

@ Fosse de déchargement. ® Chambre de combustion bas NOx et bas CO. (@ Big bag cendres sous dépoussiéreur.
@ Silo de stockage principal. @ Echangeur & tubes de fumées. @ Filtre & manche.

@ Pont roulant et benne preneuse. @ Recirculation des fumées. Big bag cendres sous filtre & manches.
(® Silo tampon et extracteurs a rateaux-poussoirs. (@ Ramonage automatique de I'échangeur. @ Ventilateur extraction fumées.

(@® Convoyeur a chaines.
@ Clapet et poussoir

@ Décendrage foyer et échangeur par vis cendres. @ Cheminée.
introduction. @ Bennes a cendres.






II. Cofely : des métiers historiquement au cœur du développement durable

Leader sur les réseaux de chaleur, la cogénération et les centrales d’utilités, Cofely a développé un savoir-faire historique dans la production et la distribution locale d’énergies. Cofely fait évoluer ces installations vers plus d’efficacité énergétique et un mix énergétique plus diversifié en intégrant une part toujours plus forte d’énergies renouvelables. Son expertise lui permet d’apporter des solutions adaptées en matière de :

- maîtrise des coûts,

- qualité de l’énergie utile fournie (fluides industriels ou chaleur),

- pertinence de la solution en matière de développement durable.

Cofely, acteur majeur des réseaux locaux d’énergie

Grâce à son savoir-faire et son expérience de plus de 50 ans, Cofely gère aujourd’hui près de 90 réseaux de chaleur en France, avec une préoccupation constante de maîtrise du coût global, de solution durable d’amélioration de l’efficacité énergétique et environnementale et de confort des usagers.

Dans un contexte fortement marqué par la volatilité du coût des matières premières, Cofely apporte à tous les acteurs concernés une réelle sécurité économique grâce à l’utilisation d’un bouquet énergétique fortement marqué par les énergies renouvelables. Par ailleurs, son appartenance au Groupe GDF SUEZ, acteur majeur de l’énergie, lui permet de bénéficier des meilleures conditions d’achat des énergies primaires.

Durant toute la durée du contrat, Cofely s’engage à utiliser, autant que possible, des énergies renouvelables, (biomasse, géothermie, incinération des ordures ménagères, solaire thermique) et à mettre en place sa démarche d’efficacité énergétique, destinée à consommer moins, dépenser moins, réduire les rejets. 

Cette démarche repose sur deux volets principaux :

- des solutions techniques pour l’amélioration de la production et de la distribution (maintenance optimisée, audit énergétique des bâtiments, installation de chaudières biomasse, passage du réseau en basse température, travaux dans la chaufferie…) ;

- des actions de sensibilisation à la réduction des consommations auprès des usagers.
Priorité de Cofely, le confort des usagers implique, de manière indissociable, confort thermique et continuité de service. Pour garantir le niveau de confort convenu, Cofely met en œuvre son expertise technique en matière d’améliorations techniques de la production et de la distribution de chaleur mais aussi :

- des outils de diagnostic du réseau et de suivi (SIG, endoscopie, thermographie, sous-stations « intelligentes »…) ;

- de suppression de l’arrêt technique général d’été ;

- de mise en place d’indicateurs de résultats pour évaluer la performance (tableaux de bord, enquêtes de satisfaction…).

La biomasse : première source d’énergie renouvelable
Ces quatre dernières années ont vu un développement formidable du nombre de projets utilisant la biomasse, avec une proportion largement dominante de bois, mais également le développement de cultures énergétiques et l’utilisation de résidus céréaliers. 

Ce mouvement va s’amplifier : Cofely prévoit une multiplication par 10 de la consommation de biomasse d’ici 2014.

La stratégie de Cofely repose sur quatre piliers :

- une expérience de près de 30 ans, avec plus de 180 centrales biomasse gérées ;
- une réelle capacité d’innovation tant dans la sélection et la préparation des produits (sous-produits forestiers, sur-densification…) que dans le montage des affaires (partenariat avec les coopératives forestières et agricoles, projets industriels dans le cadre des appels d’offres bioélectricité de la Commission de régulation de l’énergie…) ou encore sur la mesure de l’humidité ;

- la maîtrise de l’approvisionnement de qualité grâce à une filiale spécialisée Valobois et la capacité à participer à la mise en place des filières d’approvisionnement locales. Cofely investit aussi dans des plateformes de préparation du bois, sous la marque Valobois : deux d’entre elles existent déjà près d’Angoulême et à Gennevilliers en banlieue parisienne – six autres devraient être mises en service d’ici la fin 2011 ;

- le souci de favoriser le développement de cette énergie renouvelable dans une perspective « durable », c’est-à-dire en privilégiant les projets d’approvisionnement locaux, en travaillant en collaboration avec l’ensemble des acteurs de la filière et en limitant la concurrence avec les autres débouchés tant des cultures céréalières que du bois.
Illustration de cet engagement en faveur du bois-énergie, Cofely s’est impliqué dans les appels à projets gouvernementaux en répondant, dès 2003, aux appels d’offres de la Commission de régulation de l’énergie (CRE) pour fournir une électricité « verte » à des clients. Sur les trois appels d’offres que la CRE a successivement lancés, quatre sont aujourd’hui en service, dont deux conçus, réalisés et gérés par Cofely.

Dans le même esprit, Cofely a répondu présent aux appels à projets lancés dans le cadre du Fonds Chaleur à l’issue du Grenelle de l’environnement.  Doté d’un milliard d’euros pour la période 2009-2011, le Fonds chaleur a été créé pour développer très fortement, à partir de sources renouvelables, la production de chaleur dans le tertiaire, l’industrie, l’agriculture, les collectivités et l’habitat collectif. La gestion de ce fonds est confiée à l’ADEME.

En 2009, Cofely avait déposé six projets « Biomasse chaleur industrie et agriculture » (BCIA) pour une production annuelle supérieure à 1 000 tonnes équivalent pétrole (tep) en France, tous retenus au titre du Fonds Chaleur ; deux d’entre eux ont été mis en service dès l’automne 2010, deux autres devraient l’être avant fin 2011. En octobre 2010, l’ADEME a retenu dix des projets « Biomasse Chaleur Industrie Agriculture et Tertiaire » (BCIAT) déposés par Cofely en partenariat avec des clients industriels. Et Cofely s’impliquera de la même façon dans le troisième appel à projets que l’ADEME a lancé mi-septembre 2010.
A travers ces projets qui permettent de fournir une énergie compétitive et rendent les sites plus attractifs pour l’installation de nouvelles structures, Cofely réaffirme sa volonté d’être un partenaire de référence des collectivités et des industriels et prend en charge les investissements nécessaires à la réalisation de la plupart des installations.

III. Fiche d’identité de Cofely
Société de services en efficacité énergétique et environnementale, Cofely conçoit, met en œuvre et exploite des solutions qui permettent aux entreprises et aux collectivités de mieux utiliser les énergies et de réduire leur impact environnemental.
Cofely s'engage dans la durée pour : 

- l'amélioration de la performance énergétique et environnementale des bâtiments ; 

- la production, l'exploitation et la distribution des énergies locales et renouvelables ; 

- l'intégration de services.

Cofely fait partie de GDF SUEZ Energie Services, leader européen des services multitechniques, avec un chiffre d’affaires de 13,6 milliards d’euros en 2010 et 76 000 collaborateurs. GDF SUEZ Energie Services est une des six branches d’activités de GDF SUEZ, l’un des premiers énergéticiens au niveau mondial.

Chiffres clés de Cofely en France                                                                                             

Effectif : 13 600 personnes

Chiffres d’affaires 2010 : 3,4 milliards d’euros

Organisation : 45 agences et 19 filiales, regroupées en 6 entités régionales et 1 entité spécialisée

Surface gérée : 140 millions de m2

	· Sites de cogénération : 161
· Nombre de chaufferies bois : 180
· Approvisionnement bois : 150 000 tonnes en 2010

· Soit plus 700 000 MWh de chaleur produite à partir de biomasse
· Réseaux de chaleur : 87 dont le 1er de France, avec la filiale CPCU qui gère le réseau de Paris 

· Réseaux de froid : 3, avec une société spécialisée, Climespace, qui exploite le plus grand réseau européen de froid à Paris
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